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Promotion de la Paix

Critique de l'exercice: Une spécialiste du

DEMUNEX en RDC discute du résultat d'un

contrôle de qualité dans un champ de mine,

avec le chef de l'équipe de déminage.

Toutes les photos ® DDPS.

Des spécialistes du déminage et de l'élimination de munitions non explosées

Cdmt DEMUNEX

Spiez

Le
commandement DEMUNEX est l'entité res¬

ponsable, auseinderarméesuisse,pourlesdomaines
de l'élimination de munitions non explosées ainsi

que du déminage. Il s'agit d'un côté d'un centre d'expertise
responsable pour l'élaboration et le développement des

compétences dans ces domaines ; de l'autre côté il
commande cinq détachements d'engagement comprenant
de nombreuses fonctions et compétences diverses - en
particulier des experts civils dans le domaine du déminage
humanitaire.

Le commandement DEMUNEX - une composante du
centre de compétences NBC-DEMUNEX à Spiez- est
responsable, au sein de l'armée suisse, pour l'instruction
et les différents échelons de compétences dans le domaine
de l'élimination de munitions non explosées. La plupart
des quelque 40 collaborateurs de ce commandement sont
des experts de l'élimination de munitions non explosées
(spécialistes EMUNEX) complètement formés. Ils se

divisent en trois spécialités :

• L'instruction et l'élimination de munitions non explosées

en Suisse ;

• La promotion de la Paix ;

• Et des experts civils dans le domaine du déminage
humanitaire.

L'activité principale en Suisse est la conduite de

la Centrale d'annonce des ratés (CAR) ainsi que
l'élimination de munitions sur terre comme dans l'eau.
En 2015 par exemple, 523 annonces ont été reçues et
l'gôo objets dont 187 «ratés» ont été éliminés par les

spécialistes du DEMUNEX et leurs partenaires. Ceux-ci
aident également lors de la remise en état de terrains -
notamment dans les travaux de nettoyage systématique
des places de tir. La collaboration subsidiaire avec les
autorités dans le domaine de la neutralisation d'explosifs
ou d'engins incendiaires non conventionnels (USBV) est
également une tâche dans le cadre national.

Dans le domaine de la promotion de la Paix, le
commandement DEMUNEX dispose de détachements
militaires d'engagement. Ainsi le DEMUNEX met à

disposition une équipe à disposition de la KFOR depuis
2010 - la formation militaire multinationale créée à

la fin du conflit au Kosovo. Celle-ci est responsable de
l'élimination rapide et professionnelle d'engins explosifs
pouvant menacer la sécurité et la mobilité de la troupe ou
de la population civile.

Le commandement DEMUNEX met à disposition des

programmes de déminage des Nations Unies ONU) des

spécialistes civils, particulièrement dans le domaine de
l'assistance technique, capables d'aider dans le domaine
de l'instruction, du conseil technique ou de l'assurance
de la qualité. Dans le déminage et la dépollution
humanitaires, il ne s'agit généralement plus aujourd'hui
que du déminage de champs de mines classiques ou de

parties de munitions isolées. La question de la sécurité
du stockage et de l'entreposage des munitions, ainsi que
la gestion de ces stocks Physical Security and Stockpile
Management PSSM sans oublier l'élimination de

grandes quantités de munitions, ont récemment gagné
en importance. De plus, les spécialistes civils sont de plus
en plus confronté à la neutralisation et à l'élimination
d'engins explosifs ou incendiaires non conventionnels.

Les spécialistes de l'élimination de munitions non
explosées du commandement DEMUNEX ont été
engagés dans les dernières années entre autres en
Erythrée, au Somaliland, Sud Soudan, Laos, Congo
et au Mali. Ils ont ainsi œuvré au profit de la stratégie
de la Confédération dans le domaine du déminage
humanitaire. Une des nombreuses tâches de ces

experts, dans le domaine humanitaire, est la formation
de démineurs locaux, la planification et la coordination
des activités de déminage régionales, ainsi que les
contrôles de qualité lors de l'élimination d'explosifs,
les inspections et le contrôle de stocks de munition,
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ainsi que le transfert de savoir-faire dans chacun de ces
domaines.

Les spécialistes DEMUNEX ont ainsi été responsables par
exemple, par le passé, pour la mise en place d'un système
de gestion de la qualité par les organisations nationales
de déminage au Laos ; ils ont fonctionné comme chefs
d'équipes mobiles EOD dans de nombreux pays africains ;

ils ont coordonné les contrôles et les travaux de déminage
sur une surface de plus de 480'oookm2 en République
démocratique du Congo (DRC); ils ont formé les

policiers au Somaliland dans le domaine de l'élimination
d'explosifs; ils ont permis au Mali de diminuer les
stocks de munition et de les gérer selon des standards
internationaux.

Les engagements au profit de l'ONU confèrent au
commandement DEMUNEX et ainsi à l'armée suisse de
nombreux avantages. Les spécialistes peuvent acquérir
des expériences utiles. Ils n'évoluent pas seulement dans
le milieu militaire, mais également dans le cadre civil
et humanitaire. Ils connaissent les déroulements et les

processus, les standards de qualité en vigueur ainsi que les
habitudes dans ces organisations. Ainsi, les spécialistes
du DEMUNEX sont un outil flexible, disposant d'une
expérience d'engagement très diversifiée.

Pour en savoir plus :

Commandement DEMUNEX : www.armee.ch/demineur

L'engagement de la Suisse et du DDPS dans le domaine du déminage
humanitaire : www.vtg.admin.ch/internet/vtg/de/home/themen/
internationale_kooperation/humanitaere_minenraeumung.html
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Par exemple, en participant à des campagnes de vol à

l'étranger, les forces aériennes peuvent faire des séquences
de vols qui ne peuvent être entrainées en Suisse en raison
de la densité de la population.

Engagements de maintien de la paix de
l'armée suisse

La Constitution fédérale et la loi militaire donnent trois
missions à l'armée : En plus de la défense du territoire et
de la population ainsi que du soutien aux autorités civiles,
la troisième mission de l'armée est la promotion de la paix
sur le plan international. Dans ce genre d'engagements, il
va de soi que des contingents de plusieurs nations seront
appelés à travailler ensemble, ce qui exige un certain degré
d'interopérabilité, c'est-à-dire de capacité à coopérer.

L'introduction dans les concepts de standards, qui ont
été développés en communs entre alliés et partenaires,
augmente en cas de crise la liberté d'action de l'armée,
étant donné que cela lui permet le cas échéant de travailler
avec différents partenaires.

Le volontariat étant de mise pour les engagements
de maintien de la paix et de par le fait du système
de milice, la Suisse n'a pas de troupes dévolues à ces

engagements. L'armée doit donc créer des contingents
ad-hoc pour chaque rotation. Durant la préparation à

un engagement, il est nécessaire d'atteindre un haut
niveau de compétence en peu de temps. Afin de réaliser
cela avec le système de milice, une bonne instruction de
base doit pouvoir être présupposée. Cela ne peut être
réalisé qu'en atteignant, déjà au travers de l'instruction
de base, un haut niveau d'interopérabilité. Au travers
des engagements à l'étranger, une preuve indirecte de la
qualité de l'instruction de l'armée suisse est confirmée.

Conclusion

La participation au Partenariat pour la Paix (PpP)
offre à la Suisse un format de coopération flexible
et non contraignant, permettant de sauvegarder ses

propres intérêts de politique de sécurité tout en offrant
la possibilité de participer au développement de

l'architecture de sécurité euro-atlantique. Elle permet à

l'armée de coopérer ponctuellement selon ses intérêts
sans devoir accepter des obligations en contrepartie.
De plus l'armée a accès au savoir et aux expériences
d'engagements de tous les états participants. Elle peut
comparer son savoir-faire à celui d'autres armées et en
tirer des conclusions pour son propre développement.
Elle peut participer à des exercice multinationaux et ainsi
exercer des séquences qui ne sont pas ou plus possibles
en Suisse. Au travers de cette coopération au Partenariat
pour la Paix, elle est de plus apte à participer dans des

engagements multinationaux.

P. W.

Les spécialistes du DEMUNEX ne sont pas engagés qu a I étranger. Ils sont

également responsables pour l'élimination de munitions sur terre et dans l'eau,

dans toute la Suisse.
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